
(Article 3bis de l'arrêté du 24 juillet 2006 modifiant l'arrêté du 4 novembre 2003 modifié 

relatif à l'usage des appeaux et appelants pour la chasse des oiseaux de passage et du gibier d'eau et pour la destruction des animaux nuisibles)

 

Déclaration à envoyer au moins une fois à : 

(sauf changement d'adresse, de lieu de détention ou d'arrêt de détention)

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'EURE

RUE DE MELLEVILLE

27 930 ANGERVILLE LA CAMPAGNE

Nom et Prénom du détenteur :

Adresse du détenteur :

Code postal / Ville :

Téléphone :

Mail :

Lieux de détention des appelants (préciser la commune)

…………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………..

Lieux de chasse aux appelants (préciser la commune et le département):

…………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………..

Nombre par 

espèce

Nombre par 

espèce

Fait à : Le Signature 

Espèces Espèces

DECLARATION D'APPELANTS

DANS UN ELEVAGE D'AGREMENT


